
 

                               

       
 
                  
 
 
       

 

 
          

 
Monsieur Le Garde des Sceaux, 
 

Ministre de la Justice 
 

Le Syndicat FORCE OUVRIÈRE JUSTICE de Corse et surtout les 631 Personnels de votre ministère 
exerçant en Corse ne comprennent pas votre silence suite à l’attaque du Tribunal Judiciaire et de la 
Maison d’arrêt d’Ajaccio, dans la nuit du 09 au 10 mars dernier. 
 

En effet, sans l’alerte immédiate des personnels de la Maison d’Arrêt d’Ajaccio et sans l’intervention 
rapide et efficace du Personnel du Service d’Incendie et de Secours d’Ajaccio, qui a permis d’éteindre 
l’incendie mais également de mettre en fuite les assaillants, le Palais de Justice aurait disparu dans 
les flammes !  
 

Le Syndicat FORCE OUVRIÈRE JUSTICE de Corse s’étonne qu’aucune disposition sécuritaire 
supplémentaire n’ait été prise pour assurer la protection des structures et des personnels du ministère 
de la Justice. 
 

La création d’une Équipe Locale de Sécurité Pénitentiaire devient de plus en plus urgente. Cette équipe, 
si elle avait existé, aurait pu intervenir rapidement et mettre en sécurité immédiate les personnes, leurs 
biens et les bâtiments de notre ministère.  
 

VOS PERSONNELS DE CORSE EXIGENT UN MAXIMUM DE SÉCURITÉ ! 
 

Le Syndicat FORCE OUVRIÈRE JUSTICE de Corse vous rappelle, ou vous informe tout simplement, 
que le personnel du Tribunal Judiciaire continue d’assurer sa mission régalienne, malgré des 
conditions de travail déjà plus que tendues et maintenant exécrables. Nous leur adressons d’ailleurs 
notre total soutien et également nos sincères félicitations pour exercer dans ces conditions. 
 

Vos personnels auraient apprécié à minima un soutien de leur Garde des Sceaux. 
 

Le Syndicat FORCE OUVRIÈRE JUSTICE de Corse ne vous cache pas l’inquiétude également des 
personnels pénitentiaires de l’île suite aux évènements dramatiques depuis plusieurs semaines. 
 

Comment ne pas vous rappeler l’attaque en 2003 du Centre de Détention de Casabianda, où plus de 
100kgs d’explosifs ont été déposés sur les bâtiments où était visé, là encore, le symbole de l’État.  
 

Aujourd’hui, et malgré les évènements en cours, aucune mesure concrète de sécurité n’est prise sur 
cet établissement en milieu « ouvert ». Il est demandé aux agents du service de nuit d’effectuer des 
rondes extérieures pour simplement « pointer » des bâtiments. 
 

Les logements des personnels sont ouverts au grand vent, à cause d’un portail qui ne fonctionne plus. 
 

Le Syndicat FORCE OUVRIÈRE JUSTICE de Corse vous demande, Monsieur le 
Ministre, un total soutien aux personnels de votre ministère exerçant en Corse, 
qui se traduirait également par des mesures de protection, aussi bien pour les 
personnels que pour les structures représentant la Justice. 

 FO Justice – Corse 
 

Aléria, le 4 avril 2022 


